
, 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 09 décembre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 11 décembre 2018 sous le numéro 
2713/454/REC-18, par laquelle monsieur Issa GOGAN, détenu à 
la prison civile de Cotonou, forme un recours en 
inconstitutionnalité de sa détention provisoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et le requérant en ses observations à l'audience du 16 
mai 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Issa GOGAN expose que dans le cadre 
de la procédure judiciaire 2962/RP/03/051/RI/03 pendante 
devant le 2ème cabinet d'instruction du tribunal de première 
Instance de Cotonou, il a été mis sous mandat de dépôt depuis le 
21 mai 2003 ; que depuis 2006, son titre de détention n'a plus été 
renouvelé et qu'il n'a pas été présenté devant une juridiction de 
jugement alors qu'il fait plus de cinq (05) ans de détention pour 
crime présumé ; 

Considérant que les articles 7 .1 d) et 6 de la Charte africaine des 
droits de l'Homme et des peuples énoncent respectivement : « Toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend 






